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Québec, le 17 janvier 1952.

Lo Conseil dos Mitliers de la Construction
des Syndicnts Citholiques NMationnux de Québec Ine,,
92, rus das Prairies,
Québae, Qué.

Messieurs,

Poux faire suite à un récent téléphone, il me fait
plaisir de vous envoyer, ci-ennexôe, line copie du certificat
de denôt de là convuntion collective dposée le 23 septanbre
1947.

Jo vous caVolo aussi copia du certificat énis à la
suito de l’anenadeuent apport d cette convention en date du 30
septembre 1947.

Veuillez agréer, messieurs, l'expression de nes meil-
leurs sentiments.

DONAT QUIMPER
Sous-ministre adjoint
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Québec, le 16 mai, 1950.

M. Omer Chevalier, agent d'affaires,
Conseil des Métiers de la Construction
des Syndicats Catholiques de Quebec,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur,

La Commission de Relations ouvrières nous a
référé, pour dépôt éventuel en vertu de la Loi des Syndicats
professionnels, une reuuête d'amendement par l'Association des
Constructeurs de Québec et le Conseil des Métiers de la Cons«
truction des Syndicats Catholiques de Québec. Il senble que
cette requête en amendement reproduit les modifications qui
ont été apportées au décret de la construction de Québec, par
l'arrêté ministériel numéro 470 du 26 avril, 1950.

Vu l'absence d'une lettre explicative, nous
croyions que cette requête d'amendement nous avait été transmise
pour être versée au dossier original de l'entente collective
déposée sous ln Loi des Syndicats professionnels.

Si tel est le cas, il nous faudrait en l'oc-
currence une copie dûment signée par les parties. Fn effet, 1l'ex-
emplaire (ue :Ôus avons comporte des signatures dactylographiées
et ne peut Être acceptalle comme telle, Je vous la retourne, sous
pli, au cas où voue Juperiez À propos de la modifier an conséquence.

Sincdrement à vous,

L'Assistant Sous-llinistre,

Donat Quimper
MC e incl ®

++



 
 

Québec, le 11 mai 1950.

M. Omer Chevalier, agent d'affaires,
Conseil des Métiers de la Construction
des Syndicats Catholiques de Québec,
19, rue Caron,
Québec.

Res Association des Constructeurs de Québec
&

Conseil des Metiers de la Construetion
des Syndicats Catholiques de Quéteo

Cher monsieur,

Vu que le syndicat ci-Leut mentionné
semble incorporé, nous avons transmis au Ministère du
Travail la requête d'amendements que vous nous avez
fait parvenir avec votre lettre du 5 mai courant, con-
cernant l'affaire ci-dessus wentionnée.

Votre tout dévoué,

Searétaire-adjoint.

Alfred Bussidre, LL.L.,
Ar
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J J dei MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 
ushec, ce <2 octobre 1047.

.2MO destiné à Comuission du Salaire Minimum,
205, rue St-Josenh,
Quebec.

Sujet: Conve coll. entre l'Association
des Constructeurs de ,uébec et le Conseil .1es Métiers
de lu Construction des Syndicuts Cutholiçues de ,usbece
 

Monsieur,

Je vous inclus une copie Ce te convention conclue
sous io Lod des SOmdicals irofessionnels, (SH. de chuwsitre 162

et amendements), datée du 50 septembre 1447 ot désosce eu ministère du
Travail sous 1» numvro 5899-40

Sirvcèr Tat A waveiron» rerien. … % = Lau , 



| | wer22209

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LAROUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSFLIN, 286, RUE ST-JOSEI'H. 4KST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE.
Québec le 2% octobre, 1947.

(LENTRE RECUE
Monsieur Gérard Tremblay,

Sous-ministre du Travail, | Dore aAU
Hotel du Gouvernement, pHOLS27 IMISTRE
Quebec, P. Q. Le FAN AIR |

RE:-  L'Association des Constructeurs de Québec,
&

Le Conseil des Métiers de la Construction des

Catholiques

 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre le:tre
4; A

du 22 octobre, 1947 , Acconparnée rvour drot

de deux copies certifi*es i'ne convention de ‘TAVai.,

en date du 30 septembre, 1947 , intervense entre

les parties ci-dessus menti>nnées et denosro At mINLE-

tère dn Trava:l, le 3 octobre, 1947
sous lo numero  539<,

Bien à vous,

paFer FA

:e secretaire,

3 6°



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Queboo, oo 22 octobre 1J-.7.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec,

Sujet: Convention colleotive entre l'association des Con-

tracteurs de québec et le Conseil des Mütiers de lu Cons-
truction des Syndicats Catholiques de ,uubec.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du douxièmo paragraphe do l'articlo l'A
de la Loi des Relations ouvriéros (S.R.Q. chapitre 1G62sA et amondomonts), Je
vous inclus, pour dépôt, deux copius oerti£iéos do cotto convontion datéo du
30 septombre 1347 ot déposée au ministôro du Travail lo 3 octobre lJ47
sous le numér®#9A en oxéoution do la Loi dos Syndioats profossionnels (SeR.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sincdrement & vous,

Le scus-rinistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC ;
Québec, ce 7 octobre 1947.

MEMO destine & LA Cormiseion de Relations ouvrières,
236, rue St=Joseph,
Quiheo °

, Sutet; Convention ooileoctive entre 1'Association des Construc-
st le Conseil des Métiers de la Cons ction des Sypd, Cathol, de uébed

Jo vous inclus uno ecorio du cortiticat constatant le dépSt
de ootto oonvontion collecutivao varontetrgo au ministôre du Trove 11
en exéoution do ia Loi dos Yynd-outs profcusioanots (S.ReQe, 1941,
chapitre 162 ot amendomonts), lo 3 octobre 1947 sous le numéro

539-A,

4
Sincdronont à vous,

Lo sous=inistre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Quebec, co 7 octobre 1947.

M. Ernest Lemieux, secrétaire,
Le Conseil des Métiers de la Construction des
Syndicats Catholiques de Quétec,
19, rue Caron,
Québec e

Monsieur le secrétaire,

Ju vous inclus un cortifiont constatant lo déot ait
au ministdre dv Tr .viil, lo 3 octobre 1947 sous le nun*ro
539=Ad. 12 convention colluetivu conclu sous lon loi d = Syndi-
cots rofussionnuls (SeReWoe, 1041, chipitr: lol ot Llcris à
ut intorvenue «ntro l'Association des Constructeurs de Québec
et le Conseil des Mtiers de la Construction des Syniicuts
Catholiques de Québec.

°

J vous Sais remairquer que la nartiv ouvridro n'a pas
été r connu. canne agent nenociateur nur la Cœmission lo

Reltions ouvrières du (uU*v co; ladite conv ntion st done “ssu-

juttis & l'article 13 do la Loi dus Pul.tions ouri'rs (S.R.4.,

1941, chayitro 152-A) qui se lit come suite

"1,, Rien dans 1a vréseonto loi n'onpleh: un
"rssoci.tion non r«comue d conclure un conv ntion

“colluctiv’, miis ur conv ntion cinsi conelu. at
"non avenue le jour où une autre ussocintion «st reconnue
"par lo Camiission nour lu groupe que ropresonte cot-
"te dernièro association,"

Veuilloz agréer l'uxprossion de ms muilleurs senti-
ments,

Je Sous-minis tro

MC.
inel.



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL. DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québuc, ce 7 octobre 1947.

Monsieur J.E. Picard, secrétaire,
L'Association des Constructeurs de Québec,
267, rue St-Paul,

Québec.

Monsieur le secrétaire,

Jo Vous inclus un cortificat constatant le dé ot uit

ou ministère du Travail, lo 3 octobre 1947 sous le nuniro

539<Ad: la convention colluctiro conclue sous 1n Loi des Syndi-

cats >rotussionnols (S.R.Qe, 1941, chavitre 162 ot wacnderonts)

ot irtervenue cntro l'Association des Constructeurs de Québec
et le Conseil des Métiers de la Construction des Syndicats
Catholiques de Québec.

J: vous l'ais remarquer quo la vpartiv ouvridro n'a pas
êté roconnuc canmo agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrièrus do duéb c; ladituo convuntion ¢st donc assu-
jettic À l'Aarticlo 18 dv la Loi dos Rolations ouvrilres (S.R.Q.,
1941, chapitre 162-A) qui so lit comme suits

"15, Rion dans la nrésonto loi n'ampêche une
"associstion non ruconnuo do conclure unc convention
"collectivo, mais ut convention cinsi conclue .st
"mon avenue le jour où un autre association est ruconnuu

“par ls Camaission ‘our lu groupe que rupréssntu cote
"te dernière associstion,"

Vouilloz agréor l'uxprossion de ms muilleurs senti-
ments,

Io Sous-minis tro

MC.

incl.

T=1157 Had



Province de Québec Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

’

MINISTERE DU TRAVAIL

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numére39=4
Number

Les présentes établissent que ibroisiène
It is hereby certified that on the

septjour du mois de octobre mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur J.E. Ploard, secrétaire de l'Association
the Department of Labour has received from

des Constructeurs de Québec, 267, rue StePaul, Quédeo,

. . ° * * ” ’ » - . 53 3 A

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:
t t:
us d'anendenent en date du 30 septeubre 1947

Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre: l'Association des Constructeurs de Québec et le Conseil des M(tiexd

between: de la Construction des Syndicats Catholiques de œuebec.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

a ce septième jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

octobre mil neuf cent quarante- sept
nineteen hundred and forty-

« «+. % + à © + + » © à © à + +» 5 #$ #* » * + 6 + 9 + + + + + € + « + + + v + + + + + + + + 8 +

Sous-ministre Deputy Minister

H-1



L'ASSOCIATION DES CONSTRUCTEURS DE QUEBEC /

267, rue St-Paul,
Québec _

Québec, 30 septenbre 1947.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec e

Monsieur le Sous-Ministre,

Je vous
document ci-annexé ayant t

 

     

  

ND en deux copies, le
à modifications qu'il y a

lieu d'apporter aux convet consenties entre notre Asso-
ciation et le Conseil des À ars de la Construction des
Syndicats Catholiques fie opdes ont été déposées A votre
Ministère le 10 septés dernier.

document en question étant dûment signé
par les représent orisés des deux parties contractantes,
nous voulons croire votre Ministère voudra bien apporter
les modifications requises.

Votre bien dévoué,

J.E. Picard,
secrétaire

a - 5 PES  FWy SJv's
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> Québec, 30 septembre 1947

i y

Monsieur Gérard Tremblay, /
Sous-Ministre du Travail,

Ly |
A v

Hôtel du Gouvernement, “NO N

   

 

Québec. Au |

J
Monsieur le Sous-Ministre,

Faisant suite & notre lettre du
10 septembre qui accompagnalt les deux conventions collectives
intervenues entre l'~Association des Constructeurs de Québec et
le Conseil des Métiers de la Construction des Syndicats Catholi-
ques de Québec et déposées entre vos maîns le même jour, nous
désirons porter à votre connaissance quelques modifications qu'il
y a lieu d'apporter aux dîtes conventions.

En conséquence, nous prions bien
humblement votre Ministère d'apporter les changements suivants:

Que l'article IX, Section I sous
paragraphe 3 de la Convention établie en vertu de la Loi de la
Convention Collective soît modifié en retranchant les apprentis
en fer et bronze ornemental dont le ratfo est d’un apprenti par
cinq compagnons, pour en faire une catégorie de "un (1) apprenti
par trois (3) compagnons,ratio qui existe dans le décret 1655 et
qui a été maintenu par les parties contractantes,

Que le salaire de première année
des apprentis mécaniciens en isolement d'amiante apparaissant à
l'Article IX section J de la Convention établie en vertu de la
Loi de la Convention Collective soît porté à .35 cts l'heure au
lieu de .30 cts l'heure étant donné qu'il s'agit d'une erreur ty-
pographique dans le rapport du Tribunal d'Arbitrage.

Que l'Article 17 de la convention
établie en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels ayant
trait à la durée de la convention soit changé pour le suivants

Art, 17e Durée de la Convention: La présente convention entree
ra en vigueur Ta Jour de 1a publication dans la Gazette Officiel-
le de Québec, de l'Arrêté Ministériel déterminant les conditions
de salaire et les heures de travail pour les métiers de l'indus=
trie de la construction du district de Québec et demeurera en vigueur
Jusqu'au 30 avril 1948, Elle se renouvellera automatiquement d'an-
née en année par la suite, & moins que l’une des parties ne donne
à l'autre partie un avis écrit à ce contraire, dans un délai qui
ne doit pas être de plus de soixante (60) jours, ni de moins de
trente (30) jours avant l'expiration de chaque période d'une année,

Nous espérons que le Ministère du
Travail voudra bien apporter les modifications ci-dessus mentionnées.

En foi de quoi les parties contrac=
tantes aux sus-dîites conventions ont signé les présentes en quatre

 

  

 

 

    

 

   

 

  
   

 

 

  

    
   
 

 
 

 

  

copies ce 30iqme jpurr de septembre 1847,
| COUT LASERAPS

= + L'Association des Constructeurs
VISA DE=] 5 = )

| EstamaiteZT Président
LararaTT ’ ’

Sjonotiire —{= -

LeCte ant Le Conseil des Métiers de la Cons=
Je= Lt truction des Syndicats Catholiques
| Kecontaeassue » de Québec

4 Nec! LÉgayç/@ Président
cu, owe_ - ( , 4 a .

\ et - esAle SE wciocrétaire

C IaLG her A va Trésorier
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LY*ASSOCIATION DES CONSTRUCTEURS DE QURBEC
267, rue S,-Paul,

Québec.

duébec, 30 septembre 1947.

Monsieur Gérard Tremblay,
sous-ninistre du Travail,
Hôtel du ugvernanent,
Québec,

Monsieur le Sous-Ministre,

Je vous fais tenir en deux copies, le
locunent cilean-exé avant trait À ia modifications qu'il y a
tou d'ap orter ny sonventfions consanttes ante. notre Aasno-
‘jatlon et le Corn11 des Métiers de In Conatruct'on Jos

synd'ents Catholiques dont rnonl-s ont té déposres À votre
lAnistère lo 10 sontembre Jernier.

Le document étant dfimert si:mé nar les
renvesentants autorliscs des eux narties contractanta, nous
voulons croire quo votre Ministère vodra bien anorter las
modifications requires.

Votre bien dävoué,

Jeo Ee Picard,

secrétaire



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

udhec, ce ea Oc tol. re loi7e

1f2MO destiné à Commission du Salaire Minimum,
285, rue St-Josenh,
Québec.

Suiet: Conve coll. entre L'association des

Cons tructours de udbec, Inc., at Le Conseil dos Mutiere

dn lu Construction des Syndicuts Cutholizues Nationaux de

Monsieur, usbec, Ince
 

Jo vous inclus vno covie le cette convention conclue
- ; 8° Ya + : fra qe A yee om hag nSsous LA LOI Ces OYTUICEUS (honesaiongels, (Selle Le y 1941, Vve5 Ure 162

et amendemerts), datée du (erns di to et déc ere aintaidee Ju
Travail sous 13 numero 539.

Sincèrement X vous,

Ie Sous-ninistre

À
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

TL anaAEtEE

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE ROIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN. 286, RUE ST-JOSEFFL. 4 EST. RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIR,

MEMBRE.

Québec le 29 octobre, 1947.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, ULE 30 dow

Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

 

BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

RE:- L'Association des Constructeurs de Québec Inc.,
&

Le Conseil des Métiers de la Construction des

SyndicatsCatholiques

Nationaux

deQuébecInce
 
 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 28 octobre, 1947 , accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du (sans date) , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 10 septembre, 1947
sous le numéro 539,

 

Bien & vous,

   

 

Le secrétairé,

P. E. Rernier, LL.

3667

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce £8 octobre 1947.

MEMO destiné & La Commission do Relations ouvrières,
236, rue St-Joseph,
Québeoe

Sujet: Convention colleotive ontre _L'Asociation des Cons-
tructeurs da +qu.bec, INC., otba Conseil des Mutlers de la

Construction dos Syndic:«te Cü&tholiques Nutionuux de ,usbec,

Monsieur, Inc,

Conformément aux presoriptions du deuxidmo paragraphe de l'article 1uwA
de la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ. chapitre 1G2=A et amendemonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copios oertifides de cotte copyonti n gatée du
(s.ns date) ot déposée au ministère du Travail lo sapbéiDTS LIST
sous le numéro “Yen oxécution do la Loi dos Syndioats profossionnels (SR
1941, chapitre 162 ot amondomonts)e ° (SRR.

sinoërement À vous,

Le sous=ninistre 



   
   MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

    
    

 

Québec, ce 23 septembre 1947.

  

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québeo.

 

  

  

    
Sujets Convention collective entre l'Association des Construc-

teurs de Québec, Inc., et Le Conseil des Métiers de la Construction des Syndicats

Catholiques on de ‘bec, Inc,

 

      
  

 

 

, Je vous inolus une oorio du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective onrogistrôe au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndioats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 10 septembre 1947, sous le numéro
539.

   
  
     

Sinedrement & vous,  
   Ls souswninistre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québuc, co 23 septembre 1947.

M. Ernest Lemieux, secrétaire,
Le Conseil des Métiers de la Construction des
Syndicats Catholiques Nationaux de Quebec, Inc.,
19, rue Caron,
Québec.

Monsieur le Secrétaire,

Jo vous inclus un cortificat constatant lc déôt fait
au ministèro du Travail, lo lO septembre 1947, sous le numéro

539 d. la convontion colluctivo conclue sous ln Loi des Syndi-
cats vrofussionnels (S.R.Qe, 1941, chavitre 162 ot aandomunts )
ut intervenue cntro l'Association des Constructeurs de Quetec,

Inc., et Le Conseil des MJ tiers de la Construction des Synii-
cats Catholiques Nationaux de Quéteo, Inc.

J: vous l'ais remarquer quo la partio ouvridro n'a pas
été rcconnuc camme agont negociateur par la Commission de

Relations ouvridros de Juéb.c; ladito convention ust donc assu-

jottic & l'article 18 de la Loi dos Relations ouwrilres (S.R.Q.,
1941, charitre 162-A) qui sc 1it commo suit:

"15, Rion dans la présonto loi n'ompêche une
"nssocistion non roconnuo de concluro unc convention

"collcetivo, mais ur convention ainsi coneluu ost
"non avenuo le jour où uno autro association est roconnuu
“par là Camaission pour lo groupe que rupresunte cut-
"t¢ dernidro association,"

Vcuilloz agréor l'exprossion de mes moillours senti-
monts,

Lo Sous-mi nis tro

MC.

incl.

T=1157 H=3
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

(Quebuc, ce 23 geptembre 1947.

Monsieur J.A. Juneau, Président,
L'Association des Constructeurs de Québec, Inc.,
267, rue St-Paul,

Québec.

Monsieur,

Je vous inclus un cortificat constatant lc dé; ot rait
au ministdre dv Travail, lo 10 septembre 1947, sous lo numero

539 du la convention colluctivo conclue sous la Loi dus Syndi-.
cats profcssionnels (S.R.Q., 1341, chanritro 162 ct ‘uxuindemonts)

ot intervenuv cntro l'Association des Constructeurs de Quebec,
Inc., et Le Conseil des kétiers de la Construction des Syndi-
cats Catholiques Nationaux de Québec, Inc.

Jo vous l'ais remrquer quo la partio ouvridro n'a pas
êté reconnuc camme agont nugociateur per la Camission do
Relations ouvrièrus do Judo ces laditu conv-ntion «st donc nssu-

jottic À l'articlo 18 de la Loi dos Rilations ouvrildres (S.Roue,
1941, chapitrc 162-A) qui sc lit comme suit:

"18, Rion dans la nrdscnto loi n'ompZche une
"associ.tion non ruconnuo du conclure uni convuntion
"colluctivo, mais ue convention cinsi concluo <st
"non avenuv le jour od uno autre association est reconnue
“par la Cammission pour lu groupe que rupreuvntu cut-
"te dernièro association,"

Vcuilloz agréor l'exprossion de meus muillours senti-
monts.

Io Sous-minis tro

MC.

T+1157 incl. H=3
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Province de Québec Provi .e of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro#39
Number

Les présentes établissent que |dixidee
It is hereby certified that on the

jour du mois de septembre mil neuf cent quarante®®Pt

day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 539
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wat:

Une convention collective en date du (date non indiquée)
A collective agreement under date of

intervenue entre: L'Association des Construoteurs de Québec, Inc., et Le Conseil
between: des Métiers de lan Construction des Syndicats Catholiques

Nationaux de Québec, Inc. En vipueur à compter du 10 septenbre
1947. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,

Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce Vingt-troisiène jour du mois de
Sceau - Seal this day of the month of

mil neuf cent quarante-
septembre nineteen hundred and forty- sept

uC. Sous-ministre Deputy Minister
H-1
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CONVENTION COLLECTIVE

intervenue, en vertu de la Loi des Syndicats Professionnels,

C. 162, S.R.Q. 1941 et amendements), oe Jour du mois

de septembre mil neuf cent quarante-sept (1947).

entre

L'ASSOCIATION DES CONSTRUCTEURS DE QUEBRC, INC., association patro-

nale ayant son siège social au nos 267, rue St-Paul, en la Cité de

Québec, foi représentée par son Président, M. J.A. Juneau dûment

autorisé à aigner la présente convention, pour et au nom de l'Asso-=

ciation et de chacun de ses membres, en vertu d'une résolution ré-

gulidrement adoptée et dont copie est annexée aux présentes,

Partio de première part,
ci-après appelée
"L'ASSOCIATION DES CONSTRUCTEURS®

et

LE CONSEIL DES METIERS DE LA CONSTRUCTION DES SYNDICATS CATHOLIQUES

NATIONAUX DE QUEBEC, INC., association ouvrière ayant son siège so-

cial au Not 19, rue Caron, en la cité de Québec, foi représentée par

son Président, M. R. Gosselin, son secrétaire, M. Ernest Lemieux et

son trésorier, M. O. Chevalier, dûment autorisés à signer la présen-

te convention, pour et au nom du Conseil et de chaoun de ses syndi-

cats affiliés, en vertu d'une rAsolution régulièrement adoptée et

dont copie est annexée aux présentes,

Partie de seconde part,
ci-après appelée
"LE CONSEIL DES METIERS

DE LA CONSTRUCTION”

à, © à? eg Ve Vea Pa Paae

Les syndicats affiliés au Conseil des Métiers de la Construetion, et

au nom desquels, comme Partie de Seconde Part, le dit Conseil a si-

gné la présente convention sontt

lo. Le Syndicat National Catholique des Briqueteurs-Maçons du Cana-
da Inc., Section Nos: 1, Québec}

20. Le Syndicat National Catholique den Plâtriers du Canada, Ince,
Section Nos 1, Québec}

30. L'Union Nationale Catholique des Charpentiers-Menuisiers de

Québec, Inc.

40. L'Union Nationale Catholique des Peintres de Québee, Ine.

I
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100.

llo.

120.

La Fraternité des Plonbtiers électriciens de Québec, Inc,

L'Union Nationale Catholique des Ferblantiers-Couvreurs de
Québec, Inec.,

L'Union Catholique des Manosuvre de Québec, Inc.,

Le Syndicat Catholique des Employés du Fer et RBronse ornemens
tal, Inc., Québec;

Le Syndicat National Catholique des Métiers de la Construe-
tion, Ino., de Rivière-du-Loup,

Le Syndicat National Catholique de bâtiment de Thetford-Mines,

Le Syndtoat National Catholique des Métiers du bâtiment, Ine.,
de St-Joseph de Beauce.

Le Syndicat Catholique des Métiers de la oonstruotion de Ri-
mouski, Inc.

I

 

ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION DES CONSTRUCTEURSg

L'Association des Constructeurs s'engage, en vue de s'assurer de la

main d'oeuvre dont elle aura besoin, envers le Conseil des Métiers

de la Construction, acceptants

lo. aynéioaler
a) L'Association des Constructeurs s'engage au nom de tous et

chaoun de ses membres, à n'employer pour l'exécution de
tous ses travaux, que des ouvriers qui sont membres en rê=
gle des Syndicats Nationaux Catholiques affiliés au Conseil
des Môtiers de la Constructions

db) Au cas où un entrepreneur membre de l'Association des Cons-
tructeurs voudrait enyager un ou des ouvriers qui ne sont
pas membres des susdits Syndicats, 11 devra, avant de les
mettre à l'ouvrage, exiger qu'ils aiîllent se munir d’un
permis de travail auprès du Syndicat de la juridiction due
quel ce ou ces ouvriers relèvent par leur métier;

oc) S'il arrive que le Conseil des MéAtiers de la Construction
ou ses syndicats affiliés ne puissent fournir aux entrepre-
neurs membres de l'Association des Constructeurs tous les
ouvriers dont cevr-oî ont besoin, les sus-dits entrepre-
neurs pourrcnt se pourvoir ailleurs et engager un ou des
ouvriers qui ne sont pas membres des Syndicats mais, au
moment de l'engagement, 118 devront en aviser le Conseil
des métiers de la Construction en lui fournissant les noms,
prénoms et adresses de tels ouvriers afin que l'agent
d'affaires puisse voir à laur adhésion aux syndicats de
leur métier. Après sollicitation das représentants ou de
l'agent d'affaires du Conseil des Métiers de la Construce
tion, si le ou les ouvriers ainsi eambauchds n'ont pes joint
les rangs du Syndicat de leur mâtier propre, l'employeur se«
ra avisS et 11 devra se dispenser des services desdits ou-
vriers.



50.

4) Au cas où les entrepreneurs membres de l'Association des
Constructeurs seraient appelés à employer des artistes ou
techniciens spécialisés qui ne pourraient être fournis
par les Syndicats, les dîts entrepreneurs ne seront pas
tenus d'exiger de ces artistes ou techniciens spécialisés
qu'ils fassent partie des Syndicats, s'ils ne le désirent
pas, et dans ce oas, l'ernployeur ne sera pas tenu de les
renvoyer pour cette raison.

ent d'Affaires: L'Association des Constructeurs s'engage
donner aux représentants ou à l'agent d'affaires du Conseil

des Mitiers de la Construction toutes les facilités nécessai-
res pour leur permettre de rencontrer, pendant les heures d'oue
vrage et pour affaires permonnelles, au chantier de l'employeur
les membres des Syndicats. L'agent d'affaires devra, au préa-
lable, s'adresser au contremaître, et en conséquerce de cette
entente, ies membres de l'Association des Constructeurs devront
donner les {nstructions nécessaires aux dita contremaftres.

Chef d'équipe: L'association des Constructeurs s'engage à
nommer un he? d'équipe du mêtier sur tout chantier où 41 y
aura dix (10) briqueteurs-maçons, plâtriers ou plus.

Dispositions relatives aux salaires Les dispositions relati-
Ves aux salaires des employés des différents môtiers de l'îine
dustrie de la construction, prévues par la convention collecti-
ve de travail dont l'échelle pour les dits montants est conte=
nue et détaillée en annexe à la présente corvention forment
partie intégrante des présentes conventions.

Durée du travail; Les dispositions de la convention collecti-
ve relative a durée du travail sont également comprises
dans l'annexe jointe à la présente convention et formant per-
tie intégrale comme si elles y étalent {ncorporées.

IX

ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DU CONSEIL DES METIRRS DE LA CONSTRUCTION $

Le Conseil des Métiers de la Construction s'engage, et chacun des syn-

dicats affiliés s'engage également, pour lui-mêne et ses membres, en-

vers l’Assoofation des Constructeurs, acceptant :

Go.

70.
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Le Conseil des métiers de la Conatruoction et ses syndicats
affiliés s'engagent à ne pas signer de congention collective,
pendant toute la durée de la présente convention, avec aucun
entrepreneur de l'industrie de la construction qui me fait
pas partie de l'Association des Constructeurs de Québec, Inc.

Le Conseil des Métiers de la Construotion et ses syndicats
affiliés s'engagent à fournir de préférence, aux entreprensurs
de l'Association des Constructeurs, tous les ouvriers dont
11s aurent bosoiîn pour les travaux relevant du métier parti-
culier sur lequel chaque syhd£icat affilié peut avoir juridio=-
tion.

Le Consell des Métiars de la Construction et ses syndicats af-
£111és ne pourront fournir de main d'oeuvre à aucun entrepre-
neur "bona fide" de l'industrie de la construction avant d'a-
voir satisfait aux demandes des entrepreneurs de l'Association
des Constructeurs.



Po. De plus, le Conseil des Métiers de la Construction et ses
syndioats affiliés s'engagent formellement a ne pas consen-
tir d'aucune façon l'embauchage de leurs membres par des par-
ticuliers, corporations et institutions; et lorsque des ou-
vriers seront ainsi demandés, le Conseil des Vétiers de la
Construction devra fournir 4 ses particullers, corporations
et institutions, une liste des entrepreneurs membres de 1l'As-
sociation des Constructeurs avec prière de s'adresser à eux
pour obtenir la maîn d&oeuvre requise. Toutes demandes à
cet effet devront être contrôlées par une personne ou par
un personnel désigné et qualifié pour ce faire.

III

DISPOSITIONS OENERALFS
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L'Association des Constructeurs s'engage à obliger ses entres
preneurs et sous entrepreraurs conpourant à l'exécution de
trafaux de construction &°soumettre à toutes les clauses et
conditions de la présente convention.

L'Association dea Constructeurs s'engage à admettre comme
membres tout entrepreneur réputé "bona fide" qui lui fera
une demande d'admission durant les mois de janvier et fAvrier
de chaque année, et en conformité avec les règlements de la
dite Association.

Un Comité paritaire composé de deux représentants de chaque
partie sera institué aux fins de connaître de toutes les dtf-
ficultés découlant de la présente convention. Si les membres
du comité ne peuvent s'entendre, îls s'adjoindront un cinquiê-
me membre, après quoi, le Comité revêtira la forme d'un tribu-
nal d'arbitrage et rendra des entences obligatoires et exécu-
toires. Ce Comité se réunira tous les quinse jours, si néces-
saire, aux heures et li&u fixés par lui-méme.

Si l'association des Constructeurs fait défaut de remplir
l'une quelconque de ses obligations, ou si elle viole l'un
de ses engagements ci-dessus, elle palera au Syndicat dont
les membres auront eu à se plaindre de tel défaut ou de tel-
le violation, à titre de dommages liquidés, les indemnités
suivantes, savoir:

a) Pour emploi d'ouvriers n'appartenant pas à l’un des syn-
dicats affiliés au Conseil des Métiers de la Construction
ou pour l'emploi d'ouvriers exergant un métier entre que
celui qui lui est propre et n'étant pas membres du Syndi-
cat qui régit tel métier, sauf dans le cas de la clause
générale quinze (15) ci-dessous, une somme de trois ($3.00)
dollars par ouvrier et pour chaque jour qu'il aura été
ainsi employé en contravention des présentes;

b) Pour toute autre contravention aux autres clauses du pré-
sent accord, une indemnité de dix ($10.00) dollars pour
chaque infraction.

31 le Conseil des Métiers de la Conatruotion et ses syndicats
affiliés font défaut de remplir l’une quelconque de leurs
obligations ou s'îls violent l'un de leurs engagements oi-des-
sus, l'organisation syndicale coupable patera à l'Assoctat ion
des Constructeurs, à titre de dommages liquidés, un montant
de dix ($10.00) dollars pour chaque infraction.

a) Pour tous les travaux exécutés pour le compte des autorie
tés fédérales, provinciales et municipales, les parties
aux présentes décideront, pour chaque cas, des dérogations
à faire, s'il y a lieu, concernant la préférence syndicale.

b) Pour tous les travaux exécutés en dehors des comtés de
Québec, Montmorency, Portneuf, Lévis, Beauce, Montmagny,
Bellechasse, L'Islet, Kamouraska, Rivière-du-Loup, Témis-
couata, Dorchester, Lotbinidre et Mégantic, les parties aux
présentes ne seront pas assujetties aux exigences de la pré-
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170.

sente conventions

Tout différend relatif aux salaires et conditions de travail
qui ne pourra être rêglé à l'antable entre les parties, sera
soumis 3 l'arbitrage conformément aux dispositions de la Loi
des Différends ouvriers de Québec. Ta sentence arbitrale se-
ra finale et liera les parties de la même manière qu'une sen-
tence rendue en vertu de la Loi des Différends entre les Ser-
vices Publios et leurs salariés.

DURBE DE LA CONVENTION La présente convention est conluoe
pour une période d'une année, à compter du jour de sa signa-
ture par les parties, et elle prend effet dea son dépôt au
Ministère du Travail, donformément aux dispositions de la Loi
des Syndicats Professionnels (C. 162 S.R.Q. 1941 et amende-
monts). Flle se renouvellera automatiquement d'année en ane
née, par la suite, à moîns que l'uné des parties ne donne à
l'autre partie un avis écrit à ce contraire, dans un délai
qui ne doit pas être de plus de soixante (60) jours ni de moins
de cronte (30) jours avant l'expiration de chaque période d’u-
ne année.

EN POI DE QUOI, les parties ont signé les présentes en triplioa=
ta.

L'ASSOCTIATION/DES CONSTRUCTTIIRS DE QUEBEC, INC.

 

 

LE CONSEIL, DES METIERS NE LA CONSTRUCTION DES
SYNDICATS CATHOLIQUES NATIONAUX DE QUEMRC,, INC.

 

  

 

Témoins A
/ g

 

+

 


